Le pacte d’actionnaires

Le pacte d’actionnaires est un document juridique qui organise les rapports entre les différents groupes d’actionnaires d’une société par la mise en place de mécanismes dont le but est de réglementer les modifications de la répartition du capital social à l’occasion de cessions.

La pratique de ce pacte a été à l’origine de la création de la S.A.S., en démontrant l’existence d’un besoin d’accords contractuels en droit des sociétés et en révélant la difficulté de concilier contrats et règlements.

Le pacte est tenu au principe du droit des contrats, à savoir qu’une convention ne peut être modifiée qu’avec l’accord de chacune des parties. De plus, ils doivent respecter les nombreuses règles d'ordre public qui régissent les Sociétés Anonymes.

Le contenu du pacte d’actionnaire

Le pacte d’actionnaires est destiné à compléter les statuts d’une S.A. ou d’une S.A.S. (rarement une S.A.R.L.) ou à les modifier. 

Il s’agit d’un document produit par les juristes de la société, voire par les investisseurs eux-mêmes.

Le document présenté est donné à titre informatif. Il est en effet possible d’adapter cet exemple à un cas précis. On pourra ainsi retirer ou ajouter certaines clauses. Ce document illustre simplement la forme qu’il est possible de donner à un pacte d’actionnaires.

PACTE D’ACTIONNAIRES

ENTRE LES SOUSSIGNÉS:

1. Monsieur …, né le … à …, de nationalité française,

Demeurant à …, rue …

2. Monsieur …, né le … à …, de nationalité française,

Demeurant à …, rue …

3. La société….au capital de……..Euros sise à …, avenue……….

Immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de … sous le numéro B

Représentée par Madame … agissant en qualité de… dûment habilité aux fins des présentes.

ci‑après dénommés " LE GROUPE MAJORITAIRE ",

agissant solidairement entre eux pour l'application des présentes, tant en leur nom personnel qu'au nom et pour le compte de leurs héritiers ou ayants-droit,

DE PREMIÈRE PART,

Monsieur … , agissant au nom et pour le compte et en qualité de Directeur Général de la société … société anonyme au capital de … F, dont le siège social est …, 
et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de …, sous le numéro …,

Monsieur … , agissant au nom et pour le compte et en sa qualité de Président du Directoire de la société … , société anonyme au capital de … dont le siège social est à … 
et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de … sous le numéro B …,

Ci‑après désignés "LES INVESTISSEURS",

sans qu'il puisse exister une quelconque solidarité entre eux,

DE SECONDE PART,

IL A TOUT D'ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT

La société …, ci-après dénommée "la Société", a été créée le … sous forme de Société Anonyme dans le but de … .

Elle est immatriculée au RCS de … sous le numéro … .

Son siège social est à … .

Aux termes de ses statuts, elle a pour activité … .

Par ailleurs suivant les délibérations de l'AGE du … la société a émis 75000 BCE

Passée la période de démarrage, au cours de laquelle ont été finalisés les développements techniques du produit, les actionnaires majoritaires ont souhaité renforcer les Fonds Propres de la Société afin d'asseoir son développement passant par


un renforcement de l'équipe de 7 à 15 personnes


la concrétisation des ventes avec des grands comptes


la signature des accords de distribution en Europe


la sortie de la version 2 et 3 des produits.

Et pour se faire ont décidé d'ouvrir le capital de la société aux investisseurs, lesquels sur la base d'un projet de développement et dans le contexte des présentes, ont accepté de participer à une augmentation de capital pour 457350€ sur la base d'une valorisation pré-money de l'entreprise de 3353878€ soit 68 182 actions à 6,71€ l'action de 0,15€ de nominal.

Le nouveau capital social égal à 86619€ avant incorporation de la prime d'émission et sur une base non diluée, (c'est-à-dire avant exercice ou conversion des droits ou valeurs mobilières permettant immédiatement au à terme, même potentiellement, à leur titulaire de détenir une quote-part du capital de la société), est ainsi réparti


NOMBRE D'ACTIONS


ACTIONNAIRES
DROITS DE VOTE
POURCENTAGE



CAPITAL

majoritaires

77,36









investisseurs

12,01





Autres 

10, 63

TOTAL

100


Les Investisseurs qui s'interdisent toute immixtion dans la gestion de la Société, qui demeure de la seule compétence et de la seule responsabilité de ses dirigeants et de son Conseil d'Administration ont apporté leurs concours en considération des éléments déterminants suivants

‑ l'existence et le maintien du contrôle de la Société par le Groupe Majoritaire ;

‑ l'implication personnelle et active de messieurs… et … dans le développement 
de la société,

‑ l'objet social et la géographie du capital de la société … (objet de l'annexe 1) holding familial appartenant à 100% à Monsieur … et sa famille, qui déclare détenir des participations dans les sociétés

‑ ayant pour objet l'installation et la gestion de

‑ l'exploitation directe, par la Société, des activités relevant directement ou indirectement de son objet social ;

‑ le caractère concurrentiel normal que la Société entretient avec toute autre société et l'absence de participation du Groupe Majoritaire dans des sociétés non cotées, exerçant des activités concurrentes ;

‑ l'appropriation exclusive par la société et/ou par ses filiales de tout droit de propriété industrielle ou intellectuelle utile au développement de son activité;

‑ la volonté du Groupe Majoritaire de faire participer les Investisseurs au développement général de l'activité de la Société et de celles sous son contrôle

Les Investisseurs ont précisé au Groupe Majoritaire les objectifs qu'ils poursuivent en engageant ce partenariat

‑ Le premier est de s'associer au développement d'une entreprise alliant une stratégie de croissance et une bonne gestion. L'entreprise se dotera des moyens nécessaires, notamment en matière de comptabilité et de contrôle de gestion, lui permettant de disposer de tableaux de bord fiables.

‑ Le deuxième est de retrouver à terme la liquidité de leur investissement et de réaliser si possible à cette occasion, en fonction les performances de la Société, une plus‑value lors de la cession de leurs titres.

‑ Le Groupe Majoritaire déclare qu'il s'emploiera, dans la mesure de ses possibilités, à en favoriser la réalisation.

Dans le but de faciliter la réalisation de ces objectifs, les soussignés ont décidé d'établir le présent pacte qui régira leurs relations réciproques.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

TITRE 1 ‑ OBJET DU PACTE ET DÉFINITIONS

ARTICLE 1 ‑ OBJET

Le présent pacte qui est un élément substantiel et déterminant de la prise de participation des Investisseurs qui n'ont acquis les titres de la société que compte tenu de son existence a pour objet de définir les modalités selon lesquelles pourra s'exercer le droit de retrait prioritaire des Investisseurs dans le cas où :

1.
Le Groupe Majoritaire cesserait de détenir, immédiatement ou à terme, une participation représentant plus de 50 % du capital de la société.

2. Monsieur …..cesserait de détenir personnellement 20% du capital de la société.

L'actionnariat de la société ~ (visée à l'annexe 1) subirait des modifications aboutissant à la perte du contrôle majoritaire direct ou indirect de Monsieur…..ou de ses ayants droits.

Les modalités selon lesquelles pourra s'exercer le droit de préemption réciproque des parties en cas de transmission de titres de la société.

Les modalités selon lesquelles les Investisseurs pourront maintenir leur quote‑part de participation dans le capital de la société en cas de réalisation d'une opération financière réservée.

Les engagements particuliers du Groupe Majoritaire.

ARTICLE 2 ‑ DÉFINITIONS

Transmission ou cession

‑
Toute opération à titre onéreux ou gratuit entraînant le transfert de la pleine propriété, de la nue‑propriété ou de l'usufruit de valeurs mobilières notamment, mais sans que cette liste soit exhaustive, les ventes, échanges, apports en sociétés, fusions, cessions judiciaires, constitution de trusts, nantissements, liquidations, transmissions universelles de patrimoines, liquidations de communauté ou de successions.

Valeur mobilière ‑ Titres

‑
Tout titre représentatif d'une quotité du capital d'une société ou donnant droit, d'une façon immédiate ou différée, par voie de conversion, d'échange, de remboursement, de présentation d'un bon ou de quelque manière que ce soit, à l'attribution d'un titre représentatif d'une quotité du capital d'une société.

‑
Tout bon ou droit donnant droit à la souscription ou à l'attribution d'une valeur mobilière telle que présentement définie.

‑
Et, plus généralement, toute valeur visée au chapitre V de la loi sur les sociétés commerciales.

Contrôle

‑
Une société est considérée comme en contrôlant une autre au regard de sa participation dans le capital et/ou de ses droits de vote en assemblée et/ou de l'influence dominante qu'elle exerce dans la société contrôlée au sens des articles L233-1,L233-3 et L233-16 du Code de Commerce.

Société


‑
Signifie la Société M telle que plus amplement décrite à l'exposé qui précède.

Décisions importantes

•
Toutes décisions d'investissements pour un montant unitaire égal ou supérieur à 1 MF,

•
Tout emprunt long ou moyen terme de quelque nature que ce soit, d'un montant égal ou supérieur

à 152 450€ en principal, intérêts, frais et commissions,

Tous projets de prise ou d'accroissement de participation, directement ou indirectement, par la société ou les filiales dans une société, entreprise ou groupement, par tous moyens (notamment par voie d'acquisition ou souscription, d'apports, de transfert universel de patrimoine),

•
Tous projets de cession d'actifs, directement ou indirectement, par la société ou les filiales par tous moyens (notamment par voie de cessions ou aliénations, d'apports, de transfert universel de patrimoine), d'un montant supérieur à 76 225€

· Tout projet d'émission de titres,

Partie

Désigne tout signataire du présent pacte, ainsi que tout ayant droit ou cessionnaire de ses droits ayant adhéré au présent pacte.

Etendue du pacte

Les droits du pacte porteront sur la totalité des titres détenus par les parties et sur ceux qu'elles viendraient à détenir ultérieurement, notamment par l'exercice d'un droit de préemption, d'un droit d'attribution, d'un bon ou d'une conversion

TITRE 2 ‑ DISPOSITIONS RELATIVES AU FONCTIONNEMENT DE LIS SOCIÉTÉ

ARTICLE 3 ‑ CHANGEMENT DE CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ

En cas de changement dans le contrôle de la Société, chacun des membres du Groupe Majoritaire reconnaît à chacun des Investisseurs le droit à son choix de se retirer de la Société.

3.1 Changement de contrôle de la SOCIÉTÉ résultant d'une transmission de valeurs mobilières

3.11 ‑ Notification du projet de transmission

Tout projet de transmission à quiconque de valeurs mobilières de la Société ayant pour effet ou susceptible d'avoir pour effet de faire perdre au Groupe Majoritaire le contrôle de la Société devra être notifié à chacun des investisseurs.

La notification devra être faite trente jours au moins avant la réalisation de l'opération projetée et devra mentionner

‑ la nature et les modalités de l'opération envisagée,

‑ le nombre et la nature des valeurs mobilières ou droits concernés,

‑ le prix ou la valeur retenu pour l'opération,

‑ les modalités de paiement du prix et autres conditions de l'opération, les raisons pour lesquelles !'opération a été diligentée, ses conséquences financières ou commerciales,

‑ les noms et domicile ou dénomination et siège social de chacun des bénéficiaires de l'opération, ainsi que s'il s'agit d'une personne morale, de la dénomination et du siège du ou des personnes qui, le cas échéant, la contrôle.

‑ 
la copie de l'offre émanant du tiers acquéreur, certifiée conforme et sincère

‑
l'engagement du tiers acquéreur d'adhérer au Pacte, en cas de non exercice par le groupe Investisseur de son droit de préemption.

Toute notification ne répondant pas aux critères ci‑dessus sera réputée comme non valable.

Si l'opération n'est pas effectivement réalisée dans un délai de quatre mois à compter de la notification, celle‑ci devra être renouvelée selon les mêmes modalités.

3.12 ‑ Exercice du droit de retrait

En cas de projet de transmission entraînant un changement de contrôle de la société, chacun des investisseurs disposera d'un délai de trente jours pour notifier au Groupe Majoritaire son intention de se retirer de la société.

Il pourra également demander que le prix soit fixé par un expert. Dans ce cas, celui‑ci sera désigné et exercera sa mission selon les modalités définies à l'article 8 ci‑après.

Le paiement du prix devra être effectué comptant exclusivement en numéraire ou par virement bancaire contre signature des ordres de mouvement et toutes autres pièces nécessaires dans les trente jours de la notification ou, le cas échéant, de la remise du rapport de l'expert.

Le transfert de propriété des titres sera différé jusqu'à complet encaissement du prix.

En cas d'absence de notification par les Investisseurs dans le délai de trente jours de leur intention d'exercer leur droit de préemption ou de retrait, le projet de transmission pourra être réalisé aux conditions qui leur ont été notifiées.

En cas de notification par un ou plusieurs investisseurs de leur intention de se retirer de la société, que ce soit avant ou après expertise, le Groupe Majoritaire sera solidairement tenu d'acquérir, ou de faire acquérir, la totalité des valeurs mobilières émises par la société que détiennent, ou pourraient détenir, les investisseurs souhaitant se retirer.

En l'absence de recours à expertise par le seul fait de la notification de l'exercice du droit de retrait, le contrat de vente sera définitivement formé et ce aux mêmes conditions et, notamment, au même prix que celles offertes par le tiers acquéreur, les dispositions du présent article valant promesse unilatérale et conditionnelle d'achat.

Le contrat de cession sera définitivement formé au profit des investisseurs ayant maintenu leur décision de retrait au prix fixé par !'expert.

3.2 Changement de contrôle de la Société résultant d'une opération financière

3.21 ‑ Notification du projet

En raison de leur incidence majeure sur le fonctionnement de la Société et le pacte social, devront être notifiés dans les conditions décrites à l'article 3.11 ‑ alinéa 2 à chacun des investisseurs et préalablement à leur réalisation

a)
tout projet d'opération financière (notamment toute augmentation de capital par apport en numéraire ou en nature, réduction de capital, fusion, absorption, émission de toutes valeurs mobilières) modifiant ou susceptible de modifier le montant du capital de la Société et ayant pour effet, ou susceptible d'avoir pour effet :

· soit de faire perdre au Groupe Majoritaire le contrôle de la Société ;

· soit de ramener la participation personnelle de Monsieur                  
dans le capital de la Société en deçà de 20 %.

b)
ainsi que, à l'occasion d'émission de valeurs mobilières et au moins trente jours avant la clôture des souscriptions, tout projet de cession ou de renonciation de droits préférentiels de souscription.

3.22 ‑ Exercice du droit de retrait

A compter de la notification, chaque investisseur disposera d'un délai de trente jours pour notifier au Groupe Majoritaire son intention de se retirer de la société.

En l'absence de notification dans ce délai, l'opération envisagée pourra être réalisée sans préjudice du droit, pour les investisseurs, d'exercer les droits de vote attachés aux actions ou autres valeurs mobilières leur appartenant, à l'occasion de la décision et de la réalisation de l'opération financière projetée.

En cas de notification par un ou plusieurs investisseurs de leur intention de se retirer de la société, le Groupe Majoritaire sera solidairement tenu d'acquérir, ou de faire acquérir, la totalité des valeurs mobilières émises par la société que détiennent ou pourraient détenir les investisseurs souhaitant se retirer.

Le prix de cession des valeurs mobilières sera celui retenu à l'occasion de l'opération financière ayant motivé l'exercice du droit de retrait. Si les caractéristiques de l'opération envisagée ne permettent pas d'utiliser ce prix de référence pour l'exercice du droit de retrait, le prix sera déterminé par expertise. Dans ce cas, l'expert sera désigné et exercera sa mission selon les modalités définies à l'article 8.

Chaque investisseur pourra, au vu des conclusions de l'expert et dans les quinze jours de la remise de son rapport, notifier qu'il renonce à se retirer de la Société.

Le contrat de cession sera définitivement formé au profit des Investisseurs ayant maintenu leur décision de retrait, les dispositions du présent article valant promesse unilatérale et conditionnelle d'achat.

Le paiement du prix devra être effectué comptant exclusivement en numéraire ou par virement bancaire contre signature des ordres de mouvement et toutes autres pièces nécessaires remis aux cessionnaires dans les trente jours de la réalisation de l'opération financière projetée.

3.3 ‑ Changement de Contrôle de la société 
La modification significative dans l'actionnariat de la société… autre qu'une modification de la répartition de !'actionnariat familial devra être notifiée aux investisseurs dans les 30 jours suivant sa réalisation.

Ceux‑ci face à des actionnaires et/ou gestionnaires personnes physiques autres que ceux choisis lors de leur intervention, notamment Monsieur …, se réservent le droit, le cas échéant de se retirer de la société.

3.32 ‑ Exercice du droit de retrait

A compter de la notification, prévue à l'article 3.3 ci‑dessus, les investisseurs disposeront d'un délai de trente jours pour notifier au Majoritaire leur intention de se retirer de la société.

Dans ce cas le Groupe Majoritaire sera tenu d'acquérir, ou de faire acquérir, la totalité des valeurs mobilières émises par la société que détient ou pourrait détenir les investisseurs.

Le prix de cession devra être dans la mesure du possible arrêté d'un commun accord ; à défaut il sera déterminé par expertise. Dans ce cas, l'expert sera désigné et exercera sa mission selon les modalités définies à l'article 8.

Les investisseurs pourront, au vu des conclusions de l'expert et dans les quinze jours de la remise de son rapport, notifier qu'ils renoncent à se retirer de la société.

Le contrat de cession sera définitivement formé au profit de l'investisseur ayant maintenu sa décision de retrait, les dispositions du présent article valant promesse unilatérale et conditionnelle d'achat.

Le paiement du prix devra être effectué comptant exclusivement en numéraire ou par virement bancaire contre signature des ordres de mouvement et toutes autres pièces nécessaires remis aux cessionnaires.

Le transfert de propriété des titres sera différé jusqu'à complet encaissement du prix.

Il est d'ores et déjà convenu qu'en cas d'exercice du droit de retrait prioritaire, l'investisseur cédant ne sera tenu à aucune garantie d'actif et/de passif de quelque nature qu'elle soit.

ARTICLE 4 ‑ CLAUSE DE NON DILUTION

Les membres du groupe majoritaire reconnaissent à chacun des investisseurs le droit au maintien de sa participation à hauteur de la quote‑part du capital de la société que représentent ou sont susceptibles de représenter les valeurs mobilières qu'il détient à la date de signature des présentes.

Si pour une raison quelconque un ou plusieurs des investisseurs voient, à la suite d'une opération financière qu'ils n'auraient pas expressément approuvée et à laquelle ils n'auraient pas été mis en mesure de participer, leur quote‑part dans le capital diminue, le Groupe Majoritaire s'engage, en cas d'augmentation du capital immédiate ou différée, par quelque moyen que ce soit, à ce que chacun des investisseurs soit en mesure :



- Soit d'acquérir des titres de manière à lui permettre de conserver sa quote‑part de capital. le Groupe Majoritaire s'engage en conséquence à céder à chaque investisseur qui en fera la demande le nombre de titres nécessaires pour qu'il puisse conserver sa quote‑part de capital. Chaque Investisseur devra, s'il le désire, lever la présente promesse dans les trente jours suivant la décision d'augmentation de capital, d'émission d'obligations convertibles, d'émission d'obligations à bons de souscription d'actions, d'émission de bons de souscription d'actions autonomes et, plus généralement, d'émission de tous titres ou valeur mobilières.

L'exécution de cette promesse devra intervenir dans les quinze jours de la levée d'option.

Le prix de cession sera

‑
en cas d'augmentation de capital : égal à la valeur d'émission y compris, le cas échéant, la prime d'émission des actions créées lors de ladite augmentation de capital;

‑
en cas d'émission d'obligations convertibles : égal, pour une action, au prix de souscription d'une obligation convertible, multiplié par le nombre ou la fraction d'obligations convertibles nécessaires pour détenir, après conversion, une action ;

‑
en cas d'émission d'obligations à bons de souscription d'actions : au même prix, pour une action, que celui auquel une action pourrait être souscrite au moyen des bons de souscription attachés aux obligations émises ;

‑
en cas d'émission de bons de souscription d'actions autonomes : au même prix, pour une action, que celui auquel une action pourrait être souscrite au moyen de bons de souscription autonomes ;

‑
dans tous les autres cas : à un prix déterminé par référence aux conditions de l'opération projetée.

Le prix de cession sera payable comptant en numéraire exclusivement ou par virement bancaire contre remise d'un ordre de mouvement. Le transfert des titres sera différé jusqu'à encaissement effectif du prix.

- Soit de souscrire à !'augmentation de capital en cours ou à une augmentation de capital complémentaire qui lui serait réservée et ce à des conditions, notamment celles relatives au prix d'émission des titres, identiques à celtes auxquelles les titres seront émis de manière à lui permettre de conserver sa quote‑part de capital.

Les dispositions ci‑dessus seront également applicables à toute opération financière visant à renforcer les fonds propres (augmentation de capital, émission d'obligations convertibles, de bons de souscription d'actions, etc ...) de toute filiale de la société, présente ou à venir, ainsi que de toute sous-filiale.

ARTICLE 5 ‑ ENGAGEMENTS PARTICULIERS DU GROUPE MAJORITAIRE

5.1 Promesse de porte fort et engagemnt de bonne foi du Groupe Majoritaire

Pour le bon fonctionnement de la société, à compter de ce jour et aussi longtemps qu'un ou plusieurs investisseurs détiendront des valeurs mobilières de la société et tant que le Groupe Majoritaire détiendra le contrôle de la société, celui‑ci s'engage à tout mettre en œuvre pour permettre la bonne application des dispositions statutaires et la pérennité des éléments déterminants du concours des investisseurs et, plus particulièrement, se porte fort au nom de la société.

Actionnariat

Le Groupe Majoritaire s'engage à : 

informer les investisseurs de l'agrément de tout nouvel associé ou actionnaire et/ou de toute modification dans la géographie du capital de la société……….., autre qu'une modification dans le patrimoine familial, au plus tard dans les 30 Jours de leur réalisation.

Conditions d'exploitation :

Le groupe Majoritaire s'engage à ce qu' : 

il ne soit pas apporté aux conditions dans lesquelles la société et les sociétés sous son contrôle, exercent leur activité, des modifications ayant pour effet de détourner du champ de calcul du résultat consolidé de la société une partie du résultat réalisé par ces sociétés, notamment en cas de transfert en propriété ou en jouissance, sous une forme quelconque, de tout ou partie des actifs corporels ou incorporels de ces sociétés.

Le Groupe Majoritaire s'engage expressément à faire en sorte que tous les développements à venir dans les métiers actuels de la société ou dans des activités connexes soient réalisés soit par la société elle‑même, soit par des filiales créées à cet effet.

Pour le cas où la participation personnelle de certains des membres du Groupe Majoritaire dans ces filiales s'avérerait nécessaire, celle‑ci s'imputera sur la part souscrite par… à hauteur de 5% maximum.

Exemple : 
décide de créer une société avec un distributeur sur une base de 60% / 40%.

En application du paragraphe ci‑dessus, le Groupe Majoritaire pourra détenir à titre personnel 5% de 60%.

La répartition du capital de la filiale sera donc la suivante

57%
‑ 40% le distributeur ‑ 3% les membres du groupe Majoritaire, à titre personnel.

Protection des droits de propriété industrielle

Le Groupe Majoritaire s'engage à ce que : 

Tout droit de propriété industrielle et intellectuelle lié directement ou indirectement à l'activité de la Société (et des sociétés sous son contrôle) soit acquis au nom de la Société et que toute les opérations qui leur seraient relatives soient conclues au nom de la Société.

Rémunération des dirigeants

Le Groupe Majoritaire s'engage à communiquer chaque année aux investisseurs, l'imprimé fiscal 2065 bis ainsi que le certificat du commissaire aux comptes de la société sur les personnes les mieux rémunérées ; ces documents sociaux mentionnant le montant des rémunérations, avantages et remboursement de frais.

Les investisseurs prennent acte de cette déclaration.

•
A titre d'information, le Groupe Majoritaire confirme au groupe Investisseur que la rémunération annuelle brute des dirigeants est prévue dans le Business Plan et rappelée en Annexe.

•
II est enfin convenu que toute rémunération fixe supérieure à la somme de 400.000 Francs brute annuelle devra être préalablement soumise à l'information des investisseurs.

Clause d'exclusivité et de non concurrence


Le Groupe Majoritaire s'engage à consacrer tous ses efforts au développement de la société ainsi qu'à celui de toutes les sociétés qu'elle contrôle (ci‑après filiales).Ne sont pas considérées comme concurrentes ou similaires et ne peuvent être sanctionnées comme telles au titre de la présente clause, les activités propres qu'exerce Monsieur ……dans le cadre du fonctionnement et de l'évolution normale de sa société.

En conséquence, le groupe Majoritaire s'interdit , sauf accord préalable des Investisseurs

•
De prendre à titre personnel, directement ou indirectement, toute participation dans des sociétés dont l'activité serait susceptible de concurrencer celle de la société et de ses filiales, autrement que par l'intermédiaire de la société ou éventuellement de ses filiales,

•
De réaliser, à titre personnel, directement ou indirectement, tout projet d'investissements industriels, commerciaux ou immobiliers dans les secteurs d'activité de la société et de ses filiales autrement que par l'intermédiaire de la société ou éventuellement de ses filiales.

En outre, le Groupe Majoritaire s'engage

- A ce que tous les droits d'auteur, tous les brevets, marques et autres droits de propriété industrielle liés directement ou indirectement ou susceptibles d'être utiles à l'activité de la société ou de ses filiales soient déposés ou acquis au nom de la société qui en sera propriétaire ou au nom d'une société qu'elle contrôle,

- A ce que tous les accords liés à un droit d'auteur, un droit de propriété industrielle ou à une connaissance ou savoir‑faire brevetable ou non, liés directement ou indirectement ou susceptibles d'être utiles à l'activité de la société ou de ses filiales soient conclus au nom de la société qui en sera titulaire ou au nom d'une société qu'elle contrôle,

             - A ne pas déposer à titre personnel, directement ou indirectement, de brevets, marques ou autres droits de propriété industrielle susceptible de concurrencer l'activité de la société ou des sociétés qu'elle contrôle.

Les engagements ci‑dessus s'appliquent au Groupe Majoritaire pendant toute la durée du pacte tant qu'il aura la qualité d'actionnaire de la société et au delà jusqu'à la date anniversaire de la Xème année après avoir perdu cette qualité en cas de mise en jeu par les investisseurs de leur droit de préemption.

En conséquence le Groupe Majoritaire s'engage à tenir les Investisseurs informés de tout projet de dépôt de marque ou de brevet ou de concession de licence et de tout projet de prise de participation ou d'investissement industriel, commercial ou immobilier ayant un rapport avec les activités de la Société et de ses filiales qu'il envisagerait de réaliser personnellement.

Dans le cas où les investisseurs n'auraient pas fait connaître leur réponse dans un délai de trente jours à compter de la notification du projet, le Groupe Majoritaire sera libre de mener à bien son projet.
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Au cas où un projet relevant de la présente clause ne serait pas présenté ou serait présenté et ne recevrait pas l'agrément des Investisseurs et si le Groupe Majoritaire persistait dans ses intentions, les Investisseurs auront la faculté de se retirer de la Société dans les conditions prévues à l'article 14 ci-dessous.

TITRE 3 ‑ TRANSMISSION DE VALEURS MOBILIÈRES SANS MODIFICATION DU CONTRÔLE

ARTICLE 6 ‑ DROIT DE PRÉEMPTION RÉCIPROQUE

Dans le cas où la transmission n'entraîne pas de modification du contrôle, chacun des membres du Groupe Majoritaire accorde aux investisseurs et, réciproquement, chaque investisseur au Groupe Majoritaire et aux autres investisseurs, un droit de préemption sous réserve des exceptions prévues au paragraphe 6.1.

6.1 Cas de transmission libre

Ne sera pas soumise au droit de préemption défini par le présent article

‑ Toute transmission résultant d'une succession ou d'une liquidation de communauté entre époux,

‑
Toute transmission de valeurs mobilières entre membres du Groupe Majoritaire, à condition que Monsieur…….conserve à titre personnel au moins 20 % du capital social,

· Toute transmission de valeurs mobilières entre Investisseurs,

‑ Toutes transmissions réalisées par les investisseurs

à toute société de portefeuille ou d'investissement contrôlée, au sens de l'article L.233-3 du Code de Commerce précité, par leur groupe d'appartenance ;

à tout organisme de placement en valeurs mobilières régi par la loi n° 88‑1201 du 23/12/1988 dont ils détiendraient 50 % au moins du capital (des parts) et/ou assureraient la gestion.

‑
A toute société qu'ils contrôleraient à !'occasion d'une restructuration juridique de leur groupe à l'exception de toute prise de participation dans une filiale, au sens fiscal du terme, dans laquelle ils seraient associés avec une société commerciale, industrielle ou financière extérieure à leur groupe autre qu'une société de capital‑risque ou de capital développement.

Compte tenu de la clause d'agrément prévue par les statuts de la société (cf. article 9), il est entendu que le Groupe Majoritaire se porte fort de faire agréer une telle transmission.

Toutefois, tout projet de transmission visé au présent paragraphe devra être notifié aux autres signataires du pacte et ne pourra intervenir que dans la mesure où le bénéficiaire de la transmission se substituerait en lieu et place de son auteur, dans tous les droits et obligations résultant du présent pacte d'actionnaires.

‑
Tout projet de transmission visé au présent article devra être notifié dans les conditions prévues à l'article 6.3.

6.2 Protection de minorité : droit de cession conjointe et proportionnelle

Outre ce qui précède et au cas où les investisseurs n'auraient pas exercé leur droit de préemption tel que prévu à l'article ci‑dessus, le Groupe Majoritaire s'interdit toute cession de titres de la société dont il est propriétaire, sans que soit cédé en même temps et aux mêmes conditions (à l'exclusion d'une éventuelle garantie de passif), si les investisseurs le demandent, tout ou partie des titres dont ils sont propriétaires.

En conséquence, préalablement à toute cession partielle de leurs titres, le Groupe Majoritaire s'engage à informer chaque Investisseur du nombre de titres qu'il entend céder, du prix, des conditions de la vente et du nom de l'acquéreur.

Chaque investisseur disposera d'un délai de trente jours pour faire connaître son intention de céder la même proportion de titres que le Groupe Majoritaire.

Le Groupe Majoritaire fera son affaire personnelle pour trouver un acquéreur pour les titres que les investisseurs souhaitent céder, l'acquisition des titres des investisseurs ayant exercé leur droit de cession conjointe devra intervenir dans les trente jours de l'exercice de ce droit.

6.3 Organisation du droit de préemption

Tout projet de transmission de valeurs mobilières de la société appartenant à un membre du Groupe Majoritaire devra être notifié à chacun des investisseurs et, de même, tout projet de transmission de valeurs mobilières de la société par l'un des investisseurs devra être notifié au Groupe Majoritaire avec les indications prévues à l'article 3.1 1.

Si le projet de transmission n'entre pas dans les prévisions du paragraphe 6.1 ci‑dessus

‑
chaque investisseur, en cas de transmission par un membre du Groupe Majoritaire,

‑
chacun des membres du Groupe Majoritaire et l'investisseur autre que l'auteur de la transmission, en cas de transmission par un investisseur, disposera d'un délai de trente jours pour notifier qu'il entend exercer son droit de préemption.

En l'absence de notification dans ce délai, le projet de transmission pourra être réalisé aux conditions qui ont été notifiées.

Si un investisseur ou membre du Groupe Majoritaire notifie son intention de préempter, le droit de préemption ne pourra être effectivement exercé que si l'ensemble des demandes de préemption notifiées par lui porte sur la totalité des valeurs mobilières dont la transmission est projetée.

Si tel est le cas, la transmission des valeurs mobilières sera réalisée au profit des préempteurs dans les proportions suivantes

‑
Chaque préempteur aura droit au nombre de valeurs mobilières dont il a demandé la préemption, d'abord à concurrence du nombre de valeurs mobilières dont la transmission est projetée correspondant à titre irréductible d'un droit de préemption au prorata de sa participation au capital.

‑
Puis, si toutes les valeurs mobilières dont la transmission est projetée ne sont pas préemptées par l'exercice des droits irréductibles et si sa demande de préemption n'a pas été intégralement satisfaite, à concurrence de celle‑ci et à proportion de son droit réductible de préemption, ce droit réductible de préemption s'exerce au prorata de la participation respective après exercice du droit de préemption à titre irréductible.

Par le seul fait de la notification de l'exercice du droit de préemption, le contrat de vente sera définitivement formé et ce, aux mêmes conditions que celles offertes par le tiers acquéreur. Les préempteurs auront toutefois la possibilité d'organiser entre eux différemment la répartition pourvu que l'ensemble des titres soit préempté.

TITRE 4 ‑ DISPOSITIONS COMMUNES ET DIVERSES
1

ARTICLE 7 ‑ DROIT DE PRIORITÉ

A compter de la souscription et tant que les Investisseurs seront propriétaires de titres de la Société, toute opération financière visant à renforcer ses fonds propres (augmentation de capital, émission d'obligation, de bons de souscription d'action etc ... qui ferait intervenir un tiers non encore actionnaire à la date du présent protocole, sera proposée aux Investisseurs au prorata de leur participation effective ou potentielle, dans les mêmes conditions que celles qui seraient offertes audit tiers.

Si le Tiers non encore actionnaire de la Société est un établissement bancaire ou financier, l'opération sera proposée en priorité aux Investisseurs qui pourront s'ils le souhaitent la réaliser totalement ou partiellement dans les mêmes conditions que celles offertes audit tiers.

Dans les deux cas, la proposition sera notifiée par le Groupe majoritaire avec indication du nom du ou des tiers intervenants et des caractéristiques et conditions de l'opération envisagée. Les Investisseurs disposeront alors d'un délai de trente jours pour informer le Groupe majoritaire de leur intention d'exercer ou non leur droit de priorité.

ARTICLE 8 ‑ EXPERTISE

A défaut d'accord amiable, la partie ayant notifié qu'elle entendait recourir à une expertise devra, dans les quinze jours de cette notification, proposer un expert à l'autre partie.

Si dans un délai de quinze jours, l'expert proposé n'est pas agréé par l'autre partie ou si, en cas de pluralité de demandeurs, un accord n'est pas obtenu sur le choix d'un expert unique, l'expert sera désigné, à la requête de la partie la plus diligente, par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce statuant en la forme des référés et sans recours possible.

ARTICLE 9 ‑ CLAUSE PARI PASSU

a ‑ Le Groupe Majoritaire s'engage à ce qu'en cas de création de nouvelles actions ou de transformation d'anciennes actions de la société, réservées soit à des actionnaires, soit à des tiers, par suite d'apport en numéraire, d'apport en nature ou encore par conversion d'obligations ou exercice d'un bon et bénéficiant de droits, privilèges ou avantages particuliers, lesdits droits, privilèges ou avantages particuliers soient de plein droit et à la demande de chaque investisseur applicables aux actions qu'il détiendra à cette date.

b ‑ En particulier, en cas de création d'actions à dividende prioritaire, avec ou sans droit de vote, les Investisseurs bénéficieront au titre des actions qu'ils détiennent de la même priorité et d'un dividende par action identique à celui accordé aux nouvelles actions.

ARTICLE 10 ‑ CONVENTION DE GARANTIE

En cas de cession par les investisseurs de tout ou partie de leurs titres et dans la mesure où ils n'ont pas la qualité d'actionnaire majoritaire de La société, il est convenu et expressément accepté par le Groupe Majoritaire, qu'en aucun cas, les investisseurs ne seront partie à une éventuelle convention de garantie d'actif ou de passif de quelque nature que ce soit qui pourrait être demandée par les cessionnaires, et sans que ceci ait une quelconque incidence sur le prix de cession des titres leur appartenant.

ARTICLE 11 ‑ NANTISSEMENT DE TITRES

Le Groupe Majoritaire pourra nantir librement ses titres à la condition d'en informer chaque Investisseur dans les quinze jours de la constitution d'un nantissement.

La réalisation éventuelle des titres nantis sera soumise à l'exercice du droit de préemption prévu à l'article 6 du présent pacte. En conséquence, le créancier nanti devra être informé de l'existence de ce droit de préemption au moment de la constitution du nantissement.

ARTICLE 12 ‑ INFORMATION DES INVESTISSEURS

Pendant la durée du concours des Investisseurs, outre l'ensemble des droits d'information accordés par les textes légaux et réglementaires, ainsi que par les statuts à tout actionnaire, le Groupe majoritaire s'engage à remettre aux Investisseurs tous les documents nécessaires à leur information, notamment les documents comptables annuels certifiés, les procès‑verbaux des conseils d'administration, les rapports généraux et spéciaux des commissaires aux comptes et les annexes, dans un délai d'un mois à compter de leur établissement.

Préalablement à la tenue de toutes les assemblées générales ordinaires ou extraordinaires, le Groupe majoritaire adressera aux investisseurs l'ordre du jour desdites assemblées, le texte des projets de résolutions et un exposé sommaire de l'activité de la Société et de ses filiales pendant l'exercice écoulé.

Le Groupe majoritaire s'engage à adresser régulièrement aux Investisseurs les documents suivants

- le budget annuel ;

- un suivi trimestriel du budget (sous forme de tableau de bord type BPAO) mentionnant, au minimum, le chiffre d'affaires, le résultat d'exploitation, le résultat financier, le résultat exceptionnel et le montant des investissements réalisés ;

- un tableau trimestriel de trésorerie.

Le Groupe Majoritaire informera les investisseurs de toute opération ayant un caractère exceptionnel dans la vie de la société et, notamment

- prise de participation ou modification d'une participation existant dans une filiale,

- programme important d'investissement ou de désinvestissement,

- caution ou garantie apportée à un tiers,

- conventions particulières soumises aux dis
positions de l'article L225-38 du Code de Commerce, à l'exception de prestations facturées par…
à M… et concernant la location ou mise à disposition de locaux, la vente ou location de matériel informatique, des prestations de secrétariat et de support logistique, des frais de téléphone, de fax et d'hébergement de sites Web.

- modification dans les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes sociaux.

Cette énumération est indicative et non exhaustive.

En outre, le Groupe Majoritaire portera préalablement à la connaissance des investisseurs tous projets de décisions importantes (Cf. article 2).

Le Groupe Majoritaire sera tenu dans les 15 Jours de la demande écrite qui lui sera faIte par les Investisseurs, d'apporter à ce titre toute information ou tous documents qui seraient nécessaires au complément d'information.

ARTICLE 13 ‑ MANDATS

Le Groupe Majoritaire s'engage à tenir les Investisseurs informés de tout projet visant à donner mandat de cession du contrôle de la Société ou éventuellement de ses filiales.

Sauf accord préalable, les investisseurs ne sauraient être tenus, pour la cession de leurs titres de la société, au versement, directement ou indirectement, d'une quelconque rémunération à quelque mandataire que ce soit.

ARTICLE 14 ‑ INEXÉCUTION DU PACTE

En cas d'inexécution intentionnelle par le Groupe majoritaire d'une des dispositions touchant au fondement même du pacte (par exemple droit de préemption, de retrait, respect de la clause de non concurrence ....), et non régularisée dans les quinze jours d'une mise en demeure, l'investisseur pourra, s'il le souhaite, demander la mise en œuvre de son droit de retrait dans les mêmes conditions que celles stipulées à l'article 3‑12 du présent pacte, sans préjudice de toute action en responsabilité civile.

En conséquence, le Groupe Majoritaire s'oblige, conjointement et solidairement, à acquérir ou faire acquérir par un tiers dont il se porte garant, les titres détenus par les Investisseurs dans un délai de trois mois à compter de la notification par les Investisseurs de leur intention de faire jouer ledit droit.

Le prix de cession sera payable comptant et sera, à défaut d'accord entre les parties, fixé en retenant le prix d'entrée des Investisseurs dont les titres sont rachetés, majoré à titre de clause pénale de 30 % par an, cette majoration étant capitalisée annuellement à la date anniversaire de l'investissement.

ARTICLE 1 5 ‑ INTRODUCTION EN BOURSE

En cas d'inscription à la Cote Officielle, au Second Marché ou au Nouveau Marché, ainsi qu'en cas de cotation sur un marché étranger des titres de la Société, les signataires du présent pacte conviennent de se concerter préalablement en vue de déterminer entre eux les conditions de !'opération (appel au marché et/ou vente de titres) et le nombre de titres qu'ils seraient respectivement disposés à mettre sur le marché.

A défaut d'accord, il est convenu que les titres nécessaires à l'introduction en bourse seront fournis au prorata des participations respectives de chacun. En cas d'augmentation de capital par appel au marché, la clause de dilution ne s'applique pas dans ce cas.

ARTICLE 16 ‑ CLAUSE DE CONFIDENTIALITÉ

Les membres du groupe investisseur respecteront la confidentialité propre aux informations commerciales et techniques en provenance de la Société et/ou de ses filiales.

Ils seront liés par la présente obligation aussi longtemps que les informations concernées ne seront pas devenues publiques, sauf accord particulier du Groupe majoritaire.

ARTICLE 17 ‑ MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE DU PACTE

17.1 Notifications

Sauf dispositions contraires, toutes les notifications sont valablement faites par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, trente jours au moins avant la date prévue pour la réalisation de l'opération et, selon le cas, à chacun des Investisseurs ou à chacun des membres du Groupe Majoritaire.

Tous les délais sont francs et courent à compter de la réception des notifications, le cachet de la Poste faisant foi.

17.2 Conditions de cession

Pour l'exécution des dispositions du présent pacte, les valeurs mobilières de la Société seront cédées en pleine propriété avec jouissance du jour où, par l'expiration de tout délai de renonciation ou d'exercice d'un droit, la vente sera réputée réalisée.

Sauf dispositions contraires, le prix des valeurs mobilières cédées devra être payé comptant contre remise des ordres de mouvement et de toutes autres pièces nécessaires. Les ordres de mouvement 

et toutes autres pièces nécessaires dûment signés par les cédants devront être remis aux cessionnaires dans les trente jours de la notification ou, le cas échéant, de la remise du rapport de l'expert.

17.3 Succession des engagements du pacte

Lors de toute transmission par le Groupe Majoritaire ou par les Investisseurs de valeurs mobilières de la Société à quelque titre que ce soit, les parties s'engagent à faire ratifier par le tiers acquéreur les engagements du présent pacte, une telle ratification devant constituer une condition suspensive de la transmission envisagée.

Le tiers acquéreur se trouvera substitué aux droits et obligations du cédant tels que ceux‑ci résultent des présentes pour la durée restant à courir du pacte d'actionnaires.

17.4 Champ d'application

La présente convention engage les parties, leurs successeurs, héritiers, représentants légaux et ayant‑cause à titre universel et particulier.

ARTICLE 1 8 ‑ DURÉE ET PORTÉE DES CLAUSES

18.1 Durée

Le présent pacte qui prendra effet au jour de sa signature s'imposera aux soussignés pendant toute la durée durant laquelle le groupe des Investisseurs détiendra des titres.

18.2 Transmission

La transmission à un tiers ou à l'un des signataires de la totalité des valeurs mobilières de la Société appartenant à l'un des signataires n'entraînera pas la résiliation du pacte à l'égard des autres signataires, sauf si cette transmission avait pour effet de faire perdre au Groupe Majoritaire le contrôle de la Société, étant entendu que, dans ce dernier cas, la résiliation ne prendra effet qu'une fois que les Investisseurs auront été mis en mesure d'exercer leurs droits.

En revanche, il sera résilié de plein droit au jour de l'admission des actions de la Société à une Bourse de Valeurs.

18.3 Fusion ‑ absorption ‑ scission

En cas de fusion‑absorption de la Société, le présent pacte sera transféré sur les titres de La Société absorbante et le principal actionnaire de cette société se substituera, aux droits et obligations souscrits au titre du présent pacte par le Groupe Majoritaire.

De même, en cas de scission de la Société, le présent pacte sera applicable aux sociétés issues de la scission dans lesquelles l'investisseur aura conservé une participation et les membres du Groupe Majoritaire de ces sociétés se substitueront, à celui de la Société dans tous les droits et obligations stipulés au présent pacte.

18.4 Autonomie des dispositions contractuelles

Dans le cas où une ou plusieurs des dispositions du présent pacte seraient annulées par suite d'une procédure judiciaire ou s'avéreraient inapplicables d'une manière quelconque au titre d'une foi quelconque, la validité, la légalité ou l'applicabilité des autres dispositions des présentes n'en seraient aucunement affectées ou atteintes.

ARTICLE 19 ‑ ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

Tous les litiges auxquels le présent pacte pourrait donner lieu, concernant notamment son interprétation, sa validité, son exécution ou sa résiliation seront soumis à une procédure d'arbitrage dans les conditions suivantes:

Chaque partie désignera un arbitre. Si l'une d'entre elles refusait de le faire 8 jours après une mise en demeure signifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, cet arbitre serait désigné par le Président du tribunal de commerce de Montpellier statuant selon la forme des référés.

Les arbitres ainsi désignés choisiront un troisième arbitre. S'ils ne peuvent y parvenir, cet arbitre serait désigné par le président du tribunal de Commerce de Montpellier statuant en la forme des référés à la requête de la partie la plus diligente.

Les arbitres statueront en amiable compositeurs.

Les arbitres rendront leur sentence dans un délai de trois mois à compter de la désignation du dernier arbitre.

La décision d'arbitrage sera rendue en premier et dernier ressort et ne sera pas susceptible d'appel.

Les arbitres détermineront dans leur sentence la partie devant supporter la charge de leurs honoraires. La partie qui, par son refus d'exécution, contraindrait l'autre partie à poursuivre l'exécution judiciaire, serait tenue de tous les frais et droits auxquels cette exécution pourrait donner lieu.

Les arbitres attribueront compétence au Président du tribunal de commerce de Montpellier pour l'application des dispositions qui précèdent et pour le règlement de toute difficulté pouvant survenir au titre de la présente clause d'arbitrage, sous réserve de toute attribution de compétence légalement impérative.

ARTICLE 20 ‑ ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution du présent pacte et spécialement pour l'application de l'article 1 8, chacun des signataires fait élection de domicile à son domicile ou siège social.

Fait à (Montpellier)

En 5 exemplaires originaux

Le……

ANNEXE
A titre d'information, le Groupe Majoritaire confirme au groupe Investisseur que les rémunérations annuelles brutes suivantes sont prévues dans le Business Plan

•
Année 1 :
:67 078€ 
           :67 078€

•
Année 2 :
83 847€
: 83 847€

•
Année 3 :                  : 118 911€                    : : 118 911€

